
Lieu : Atlantal 
 
Membres présents : Mme et/ou M. 
MANTEZ, CALVEZ, GAMBIER, 
BOUSSUGE, CANTON, PARANT, 
B E A U L A T O N ,  D A U R I S E ,      
B R E T H O U S ,  P E L T I E R ,      
S T R U L L U ,  D E X P E R T I -
LESTEPIN, HERBLOT. 
Membres absents  représentés:  
Pouvoir à M. PELTIER : Mme et/ou 
M. BRUN ,RAMBOI, BEWS,   
M O H O R A D E ,  F E V R E ,               
L I M O U S I N , D O M O N T ,               
LABOURDETTE, GUINOISEAU, 
G O N Z A L E Z ,  D E Q U E K E R ,       
DUCOUDRE. 
Pouvoir à M. STRULLU : Mme et/
ou M. LAMBERT, FROUMENTY, 
VINOT, HAMERY, SAMELSON, 
S A U Z A Y  ,  L A M A R Q U E ,       
GAUDUCHEAU, DONAUDY. 
 
Pouvoir à M. LABEDENS :  
M. LEGLISE. 
Pouvoir à M. DAULOUEDE :       
Dr MEUNIER. 
Pouvoir à Mme LARTIGUE :  
Mme et/ou M.CHARBONNET, 
LESPIAU. 
Pouvoir à Mme MANTEZ :  
M MANTEZ Olivier. 
Pouvoir à Mme CANTON :  
M. BROCHE. 
Pouvoir à Mme FRIQUET :  
M. BOURRILLON. 
 
Compte rendu : 
Le président remercie les membres 
présents et présente le rapport d’ac-
tivité : 
I) Rapport d’activité :  
 
1) Rencontre avec M le maire : 
Lecture est faite du courrier résu-
mant notre dernière rencontre dont 
vous trouverez copie dans cette ga-
zette. Elle a porté essentiellement 
sur l’aménagement de La Barre. 
Nous avons insisté pour voir traité le 
projet dans sa globalité et surtout 
d’être consulté à chaque étape. 
2) Rencontre avec le professeur  
LAZARE : 
Il nous a fait part de son souci de 
développer le parc écologique, qu’il 
était vigilant quant aux options dé-
veloppées par la mairie et qu’il au-
rait souhaité plus de dialogue et 
concertation. 

Cette zone, mais surtout la bande pro-
che de l’Adour entre le camping et la 
capitainerie, est pourvue de plantes 
qui pour 2 espèces au moins ne sont 
recensées qu’à Anglet. Il nous a pro-
posé de constituer un groupe afin de 
nous les faire découvrir. 
3) Sensibilisation de la mairie sur les 
problèmes du quartier : 
Nous avons envoyé un mémo-
photographique sur les problèmes ren-
contrés lorsque nous avons sillonné le 
quartier. Ceux-ci ont été pris en 
compte et seront rectifiés à terme, sauf 
la finalisation des trottoirs par manque 
de crédit. (voir courrier en page 7) 
 
Nous réitérerons ce mode de commu-
nication car nous avons pu avoir rapi-
dement des réponses. Nous souhaitons 
vous rappeler que nous sommes à vo-
tre disposition afin de porter vos pro-
blèmes à la connaissance de qui de 
droit. 
 4) Rencontre avec les associations 
Amic et 5 cantons/la Barre : 
Nous avons eu plusieurs réunions afin 
de rédiger un courrier commun 
concernant le projet de la Barre et plus 
particulièrement le manque de com-
munication ressenti par les autres as-
sociations qui en fait ne nous concerne 
pas. 
Après lecture du projet de courrier 
commun (à voir dans la gazette)le 
bureau a exprimé ses réserves au vue 
des articles écrits «en solo» par l’A-
mic, ne respectant pas en cela l’idée 
communautaire du projet. 
Après débat, les adhérents présents ou 
représentés se prononcent à l’unanimi-
té pour l’abandon du courrier com-
mun. 
5) Questions diverses : 
a) Parking payant : 
Nous nous sommes élevés contre , tant 
que le stationnement sauvage n’était 
pas sanctionné et surtout, contre le 
paiement des Angloys. 
 
b) Stationnement gênant : 
La mairie nous a signifié que l’autorité 
compétente était la police nationale de 
Bayonne. 
c) Terrain de camping : 
Les adhérents présents souhaiteraient 
l’ouverture d’un terrain car, au final,  
cela limiterait le camping sauvage. 
d) Permis de construire : 
Nous avons attiré l’attention des servi-

ces de la mairie sur la construction 
qui se trouvait avenue des chasseurs. 
Il reste que, selon le permis déposé, 
celle-ci est conforme. 
 
II) Point financier :  
 
Le budget est de 5187€ en progres-
sion de 900€ le résultat des place-
ment est de 111€. 
Les dépenses engagées proviennent 
des frais : 

- de poste,  
- de parution au journal 

officiel,  
- d’assemblée générale 

2001. 
M. LABEDENS fait part de son in-
quiétude quant à la baisse des paie-
ments des cotisations des adhérents. 
Les adhérents présents ou représen-
tés votent l’exclusion de l’associa-
tion des adhérents qui malgré un 
dernier courrier de rappel ont un 
retard de cotisation de plus de 3 ans. 
 
III) Renouvellement du bureau : 
 
Le président demande si une ou un 
adhérent souhaiterait s’investir dans 
le bureau et propose de nommer Mr 
LABEDENS président d’honneur , 
et, Mr PELOT trésorier. 
Le bureau, dont la composition est 
donnée en page 2, est nommé à l’u-
nanimité . 
 
 Deux commissaires aux comptes 
sont nommés pour la vérification 
annuelle : 
 - M. BROCHE 
 - M. HERBLOT 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé,  
M . PELTIER clôture l’assemblée 
générale 2002. 
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Nouveau Bureau 2002 & 2003 

Vice-président délégué 
d’honneur 

M. Yves DAURIAC 
M. Serge LABEDENS 

Secrétaire  
                 général  
                              adjoint 

Mme Danie CANTON 

Président M. Alain PELTIER  Trésorier M. Jean Bernard PELOT 

Secrétaire général M. Georges STRULLU Membres élus Mme Valérie DEQUEKER 
M. François-Xavier LAMBERT 
M. Jean-Yves PARANT 

REVUE DE PRESSE 
J-Y PARANT  

(Sud-ouest et la semaine du Pays-
Basque) 

Sud-ouest du 23/05/02 : Pavillon 
bas sur la côte. 
Environnement. Moins de commu-
nes, et surtout moins de plages 
arboreront cette année le Pavillon 
bleu. Un vent de fronde souffle 
dans les stations, en particulier 
dans notre région. 
Sud-ouest du 28/05/02 : Le Piéton 
d’Anglet…rencontre «déchets 
plastiques non biodégradables» et 
craint un attentat à la pudeur dans 
certains endroits de Chiberta. 
Sud-ouest du 30/05/02 : de l’élite 
au milieu scolaire. 
Golf. De retour parmi l’élite ama-
teur, le golf de Chiberta tient à 
conserver son rôle de club forma-
teur. Le neuf trous permettra d’ap-
profondir cette vocation. 
Sud-ouest du 31/05/02 : et si on 
déviait le parcours ? 
Pistes cyclables. A partir d’Atlan-
thal, la piste est interrompue en 
attendant de nouveaux crédits. On 
pourrait utiliser de l’existant. 
Sud-ouest du 04/06/02 : Commune  
d’Anglet. Rappel d’enquête publi-
que. 
…en vue d’obtenir l’autorisation et 
la déclaration d’intérêt général des 
travaux  d’aménagement des dis-
positifs de régulation des flux hy-
drauliques et polluant sur le bassin 

versant du Barbot à Anglet. 
Sud-ouest du 04/06/02 : sur la bonne 
voie. 
Aménagement. A l’entrée de la zone 
portuaire, le tracé du petit train du 
soufre est légèrement modifié afin de 
rendre la desserte opérationnelle. 
Sud-ouest du 05/06/02 : Testard re-
prend les rênes. 
Hippisme. Le club hippique de la 
côte basque change de président et 
projette la création d’un nouveau 
poney-club. 
Sud-ouest du 08/06/02 : Glissexpo, 
le retour au sources. 
Animations. Concert, manifestations 
sportives et culturelles, le pro-
gramme de l’été est dense. Et bonne 
surprise, le salon de la glisse revient 
au pays, du 7 au 10 septembre. 
Sud-ouest du 12/06/02 : quel avenir 
pour Chiberta ? 
Littoral. L’association pour le main-
tien de l’habitat individuel à Chiber-
ta a lancé une enquête auprès de ses 
adhérents sur l’aménagement du lit-
toral. 
Le Piéton d’Anglet s’inquiète de l’é-
tat de la digue sud située entre la 
plage des Cavaliers et celle de La 
Barre. 
Sud-ouest du 13/06/02 : vivement 
l’extension ! 
Patinoire. Directeur de la patinoire 
actuellement fermée, Jean-François 
Bilbao dresse le bilan d’une saison 

moyenne qui n’a pas bénéficé de 
l’effet  «Jeux Olympiques» es-
compté. 
Sud-ouest du 14/06/02 : Le Piéton 
d’Anglet pose le problème de l’en-
lèvement des ordures ménagères 
de la place Leclerc. 
Chiberta. Alain Lamassoure pas 
d’accord, suite à l’article du 
12/06/02 concernant le projet d’a-
ménagement de La Barre. 
L.S.P.B. du 14/06/02 : payer pour 
la plage. 
-Littoral. 1/3 du stationnement de-
vient payant du 24 juin au 08 sep-
tembre. 
-Parkings payants. Angloys et 
amateurs des plages se disent par-
tagés…Les utilisateurs réagissent. 
Sud-ouest du 15/06/02 : les par-
kings des plages seront payants cet 
été. 
Conseil municipal. Le dispositif 
expérimental, adopté jeudi soir, 
sera mis en place du 24 juin au 08 
septembre. L’opposition critique et 
vote contre. 
Sud-ouest du 18/06/02 : le gros 
morceau Montaury. 
Politique. Le conseil municipal 
adopte le plan pluriannuel d’inves-
tissement malgré le refus de l’op-
position en désaccord sur l’élabo-
ration du projet. 
Sud-ouest du 20/06/02 : le Piéton 
d’Anglet s’intéresse aux déjections 
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canines sur la promenade littorale. 
Sud-ouest du 21/06/02 : le Piéton 
d’Anglet évoque le problème des 
parkings payants à côté de l’aire de 
street hockey. 
L.S.P.B du 21/06/02 : - Les usa-
gers des plages angloyes refusent 
la décision de la mairie. 
- Une sélection par l’argent : L’op-
position dénonce les parkings 
payants. 
- Une manifestation est prévue 
samedi plage des cavaliers pour 
protester contre cette décision.  
-Le maire défend sa politique au 
nom du réalisme économique. 
S.O. du 22/06/02 :  - 
Les policiers contre les crottes de 
chien : Cette semaine, la politique 
de prévention des déjections cani-
nes s’est renforcée par une action 
de répression, le long des plages. 
Une patrouille municipale a verba-
lisé. 
S.O. du 24/06/02 : - La grogne 
s'organise: Parking : 150 person-
nes ont manifesté samedi matin 
plage des cavaliers contre la mise 
en place de parkings payants. 
- Le piéton d'Anglet a été scandali-
sé par l'attitude d'automobilistes 
inconscients lors de cette manifes-
tation. 
S.O. du 25/06/02 :- Parkings : vers 
un référendum populaire: Les rive-
rains ont durement manifesté leur 
détermination dans le conflit 
concernant la gratuité du parking 
des cavaliers. 
-La situation s'améliore : Surfrider 
Fondation a attribué hier ses pavil-
lons noirs pour 2002. Ils sont 
moins nombreux que les années 
précédentes, ce qui est plutôt posi-
tif. 
S.O. du 27/06/02 :- La DDASS est 
en veille : Eaux de baignade: Au-
cune plage n'est interdite cet été. 
- Le pape à Anglet : Des milliers 
de jeunes sont attendus à Anglet 
cet été pour participer aux journées 
mondiales de la jeunesse en liaison 
avec Toronto. 

- Le piéton d'Anglet ironise sur les 
recettes des parkings des plages 
payantes le lundi précédent. 
S.O. du 28/06/02 : - Le bras de fer 
continue entre les opposants du 
paiement des parkings et le maire. 
L.S.P.B du 28/06/02 :- La protesta-
tion se poursuit : Parkings 
payants : Des actions de mobilisa-
tion s'engagent au quotidien. 
- Des priorités …..Durables : Les 
amis du littoral veulent un aména-
gement raisonné. ( Voir intégralité 
de l'article joint ) 
S.O. du 29/06/02 : - Marche arrière 
sur les parkings : Le maire suspend 
l'arrêté relatif aux parkings payants 
du littoral. 
- Le piéton d'Anglet note que les 
gens du voyage se sont installés 
sur la piste de roller de l'aire de 
stationnement de la Barre suite à 
…….. la gratuité du parking. 
S.O. du 05/07/02 : - Un port en 
devenir : port de plaisance : des 
travaux de dragage et de restaura-
tion du port du Brise Lames doi-
vent être engagés par la DDE ma-
ritime à l'horizon 2003. 
S.O. du 10/07/02 : - Le piéton 
d'Anglet évoque l'état de jungle 
des trottoirs d'Anglet, notamment 
dans le quartier de Chiberta. 
S.O. du 17/07/02 :  - Aventure 
bien menée : Installé depuis 3 ans 
dans le paysage angloys, le par-
cours acrobatique de la forêt de 
Chiberta amplifie son ancrage, 
victime de son succès.  
S.O. du 18/07/02 : - Prévention à 
cheval : Sécurité : Pour la première 
fois à Anglet et durant tout l'été, 
un agent municipal effectuera des 
interventions de surveillance à 
cheval. 
S.O. du 19/07/02 : - Mise en révi-
sion du plan local d'urbanisme par-
tiel de la commune et du quartier 
du lac de Chiberta. Ouverture de la 
concertation. 
S.O. du 19/07/02 : - Un mur mori-
bond : Chambre d'Amour : Après 
une nouvelle dégradation de leur 

mur, les résidents des terrasses 
portent plainte et lancent un appel 
à témoin. 
S.O. du 15/08/02 :  - Fiesta en bord 
de mer ; Animation : Organisées 
par les services des sports, Les 
Cabanas font leur retour demain et 
samedi à La Barre avec buvette, 
grillades et concert. 
- Déchets combattus : Le stand 
"Respecter la mer, c'est dans ma 
nature" se ballade tout l'été. 
LSPB du 16/08/02 : - Destination 
Thalasso : Les cinq centres bas-
ques s'organisent pour attirer tou-
jours plus, soignent leur clientèle. 
Ils se partagent le marché de la 
remise en forme du Pays basque. 
- De la plage aux Cabanas : 21 
associations sportives appellent à 
faire la fête ce week-end. 
S.O. du 17/08/02 : - Glisse à la 
Française : Pour la 3ème année 
consécutive, les championnats de 
France de surf prennent aujour-
d'hui leur quartier d'été sur la plage 
des cavaliers. 
S.O. du 19/08/02 : - La grande fe-
ria angloye : La seconde édition 
des Cabanas a été fréquentée par 
plus de 10 000 visiteurs en deux 
jours. Record battu. 
Quelques points noirs ont terni 
cette fête ( toilettes obscures, ser-
vice de sécurité laxiste en fin de 
soirée, récipients de verre intro-
duits jetés et parfois cassés.) 
S.O du 20/08/02 :- Zorba l'angloy : 
Environnement : Tout l'été B. Lan-
tignac, marin pêcheur de son état, 
sillonne la zone côtière en quête de 
déchets flottants. 
 

J-Y PARANT 

Association Des Amis du Littoral d’Anglet –  Association loi 1901 déclarée le 15 octobre 1956 
Siège social & secrétariat : 87, rue de Jouanetote – 64600 Anglet 

Téléphone : 05 59 63 11 15 –  Email : Adala@wanadoo.fr 



Page 4 ����������������������������������������  Numéro 13 

Association Des Amis du Littoral d’Anglet –  Association loi 1901 déclarée le 15 octobre 1956 
Siège social & secrétariat : 87, rue de Jouanetote – 64600 Anglet 

Téléphone : 05 59 63 11 15 –  Email : Adala@wanadoo.fr 

�� Rappel : 
�� L’objet de l’association est dans 

la dénomination même de l’as-
sociation 

�� Formulation synthétique : 
« notre exigence d’un dévelop-
pement durable et raisonné de 
notre littoral , de nos berges 
( Adour) et de nos quartiers. » 

�� 45 ans à l’écoute des préoccupa-
tions des riverains 

�� 200 familles angloyes nous ac-
cordent leur confiance 

�� La Barre :  
· Quelques principes :  
�� La réhabilitation du site passe 

par sa protection et sa restaura-
tion écologique, par la qualité 
esthétique des réalisations et par 
la maîtrise des nuisances en-
gendrées par sa fréquentation. 

�� développement durable de no-
tre littoral : « Quels sont les be-
soins de la Communauté d’Ag-
glomération et d’Anglet qui jus-
tifient leurs implantations à La 
Barre ? » 

�� la volonté que soit observé l’in-
dispensable paradigme : écoute, 
dialogue, concertation, trans-
parence, favorisant ainsi démo-
cratie participative et crédibilité 
de l’action publique, 

�� l’ambition de voir traiter le pro-
jet d’aménagement de ce site de 
manière globale avant toute 
réalisation, 

La réflexion se doit d’englober:  
�� les préconisations de la loi du 

littoral  ce qui implique la locali-
sation du point zéro 

�� l’impact de la loi Solidarité et 
Renouvellement Urbain sur la 
ZAC et le POS Chiberta (  à 
PLU préalable ? ) 

�� le diagnostic écologique et 
l'analyse juridique   

�� l’aménagement du front de mer 

sur tout le littoral angloy et le 
respect des plages 

�� l’aménagement des berges de 
l’Adour , la conservation des 
piles d’ouvrages maritimes et 
de la Capitainerie 

�� l’ interconnexion et la valori-
sation des espaces de verdure 
de Chiberta, du Pignada et du 
Lazaret 

�� la réalisation du parc écologi-
que des Lacs du Boucau 

�� la création de la  maison de 
l’environnement 

�� le réseau de pistes cyclables 
�� le plan de circulation & les 

parkings 
�� la réhabilitation, voire la re-

construction de la patinoire 
�� la création d’un centre d’activi-

té aquasanté et tous autres 
aménagements envisagés 

�� la nécessité  de constructions 
de qualité architecturale per-
mettant de répondre à la volon-
té « à site exceptionnel, équi-
pement exceptionnel » ce qui 
passe par l’organisation d’un 
concours d’architecture, 

· Quelques opinions : 
�� notre avis à priori favorable 

pour un centre d’activités 
sportives pour renforcer la vo-
cation « sport de glisse » de 
notre littoral , mais à condition 
de limiter strictement les petites 
implantations commerciales à 
celles en  relation directe avec 
lui, 

�� notre opposition à la création 
d’un centre d’activités diurnes 
et nocturnes qui se voudrait le 
pendant du centre de vie de la 
Chambre d’Amour, 

�� notre opposition à toute im-
plantation industrielle et com-
merciale sur ce site. 

�� Esplanade Y. Brunaud : 

« Porte d’entrée d’An-
glet » (proposition 2000) 

�� Nous demandons l’ aménage-
ment de ce site et nous propo-
sons d’étendre la réflexion au 
promontoire au-dessus de la 
Chambre d ’Amour, à l’allée 
Paul Prieto et aux promenades 
des Sources et du Grand 
Large. 

�� Stabilisation et aménagement 
des falaises, voire éclairage. 

�� Salle des Fêtes (proposition 
2000) 

�� Réhabilitation de la salle des 
Fêtes de la Chambre d ’Amour 
dans le  respect de son archi-
tecture de style Art Déco 

�� Libérer  l’espace entre la 
grotte et la grève 

�� Plan programme plurian-
nuel pour un réseau maillé 
de pistes cyclables, VTT, ca-
valières, ….et aménagements 
connexes 

�� Continuité de la piste cycla-
ble du boulevard des Plages, 
de la Barre à l’esplanade Yves 
Brunaud, puis de l’esplanade 
Yves Brunaud à la place du 
Général Leclerc (Cinq Can-
tons), pour revenir par la pro-
menade de la Barre et jonc-
tions transversales avec Blanc-
pignon, Montbrun 

�� Nécessité de sécuriser les car-
refours pistes cyclables / 
chaussées et de mettre en œu-
vre des passages piétons 
(carrefour boulevard des Pla-
ges et avenue des Crêtes ; car-
refour boulevard des Plages, 
avenue des Dunes et du Lac ; 
….) 

�� Aménagement du coté pair 
du boulevard des Plages 
(opposé à la piste cyclable) 
aujourd’hui difficilement pra-

Communiqué de presse de l’ADALA ( Juin 2002 )  



septembre 1984) et mener une 
politique volontariste de re-
boisement ( tout particulière-
ment sur les terrains commu-
naux ou de la communauté 
d’agglomération) 

�� Améliorer le stationnement 
et faire respecter le code de la 
route, les règles de stationne-
ment par la verbalisation ou la 
mise en  fourrière si nécessaire 
pour les stationnements dan-
gereux ou gênants 

�� Parkings paysagers gratuits 
vers les berges / zone artisa-

ticable par les piétons à mo-
tricité réduite 

�� Vie quotidienne / citoyen-
neté 

�� Lors de manifestations esti-
vales, faire respecter les 
règles élémentaires de 
« bruit  » vis à vis  des rive-
rains 

�� Intervenir contre « le cam-
ping sauvage » et « le par-
king sauvage » dans les es-
paces boisés 

�� Abattre régulièrement les 
arbres morts (arrêté du 12 

nale et navettes / petits trains 
gratuits pour desservir les 
plages? Boulevard des Pla-
ges, Promenade de la Barre 
sens uniques et voies réser-
vées aux transports en com-
mun? 

�� Promenade Victor Mendi-
boure : limiter les cabanes de 
type « ALGECO » au profit 
d ‘éco-construction bois 

ARTICLE PARU SUR  
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DU 28 JUIN 2002 

Association Des Amis du Littoral d’Anglet –  Association loi 1901 déclarée le 15 octobre 1956 
Siège social & secrétariat : 87, rue de Jouanetote – 64600 Anglet 

Téléphone : 05 59 63 11 15 –  Email : Adala@wanadoo.fr 



Page 7 ����������������������������������������  Numéro 13 

ACTIONS & AMELIORATIONS & PROPOSITIONS  

Objet : Stationnement à ANGLET.                     Avril 2002 
 
 
Monsieur le Maire, 
 
 Nos adhérents se sont émus de votre volonté de 
rendre payant le stationnement.  
Si nous pouvons comprendre la démarche, nous estimons 
que les Angloys, vos électeurs, doivent être exonérés de ce 
paiement.  

En tout état de cause, une concertation avec les 
riverains nous apparaît incontournable afin de déterminer 
les zones et les modalités éventuelles. 
 Par ailleurs, nous considérons qu’un préalable à 
ce type d’action est de faire respecter la loi par tout un cha-
cun et de sanctionner les écarts si nécessaires ( stationne-
ments dangereux ou gênants, camping sauvage, …) ; pour 
cela il est indispensable de mandater des équipes avec pou-
voir de police et de les soutenir fermement dans leur mis-
sion. Comment apporter plus de crédit à une volonté de 
faire respecter des stationnements payants, quand aujourd-
’hui les règles communes ne le sont pas ? 

Objet : Développement du site de La Barre.      Avril 2002 
 
Monsieur le Maire, 

 
 La lecture attentive du magazine de la ville 
d’ANGLET n°60 de mars-avril 2002 a suscité beaucoup 
d’intérêt et de nombreuses remarques de la part de nos 
adhérents concernant le développement du site de La 
Barre.  
 Lors de notre précédente rencontre, nous vous 
avions fait part de notre volonté d’être associés aux études 
de ce développement qui nous pensons doit être précédé 
par l’approbation et la publication du PLU. 

Ce développement ne doit pas se faire au détri-
ment de ce qui fait le charme « encore sauvage » de notre 
ville. Notre désir, nous vous le réitérons, est de préserver 
La Barre afin qu’elle ne devienne pas « une seconde 
Chambre d’Amour » ! En effet, votre crédibilité environ-
nementale serait mise en doute par la création d’un site 
non qualitatif et bruyant à La Barre et, donc par la même 
antinomique au parc écologique, lieu de quiétude par ex-
cellence.  

Objet : Problèmes rencontrés sur le 
quartier.                                 Mai 2002 
 

Monsieur le Maire, 
 
Nous vous faisons parvenir un détail 
de certains problèmes rencontrés au 
hasard de nos visites. Nous souhaite-
rions les aborder au cours de l’entre-
tien que vous avez bien voulu nous 
accorder. 
Interruption de revêtement : 
1 ) Av des crêtes 
2 & 3 ) Av de la madrague 
 
4 & 5 ) Poteau électrique présentant 
un danger pour les résidents situés en 
face du n° 23 de l’avenue des Genêts  
 
Présence d’arbres morts pouvant pré-
senter un danger à terme : 
6 ) Bord sud du lac de Chiberta 
7 ) Avenue des crêtes 
8 ) Avenue de l’Impératrice 
et ceux non photographiés situés sur 
des parcelles communales et/ou pri-
vées en friches comme par exemple 
sur une parcelle localisée au coin de 
l’avenue M. Chassagny et l’avenue du 
Lac. 
Nous vous demandons de réaliser une 

politique de reboisement de ces parcel-
les. 
Mauvais état de la chaussée : 
9 ) bordure de trottoir (av des bruyères) 
10 ) présence de sable (av de l’Impéra-
trice, côté av de la forêt) 
D’autre part, nous avons noté la pré-
sence  de mousse sur les trottoirs en 
enrobé rendant la marche dangereuse 
pour les personnes âgées  
Squat : 
11 ) En hiver, systématiquement un 
véhicule stationne sur un terrain com-
munal, dominant une propriété privée, 
situé sur l’avenue de l’Impératrice en 
face du golf et de l’arrêt de bus. En été, 
ce terrain est occupé par des camping-
cars ou autres squatters. 
Nous vous demandons de clôturer ce 
terrain. 
Clôture et trottoir : 
12 & 13 & 14 ) L’entretien de ces deux 
éléments ne permet pas aux piétons 
d’emprunter les trottoirs situés sur l’a-
venue des Chasseurs. 
Différence de qualité de finition des 
trottoirs : 
15 & 16 ) Bd  des  plages.  D’une  ma-
nière générale, le côté pair de ce boule-
vard n’est pas adapté aux piétons 
(revêtement inégal) 

Commentaires : 
Cette manière d’agir ( ce courrier 
était illustré par des photographies) 
a permis de régler les points 4, 5, 6, 
7, 8, 10.  
Nous sommes en contact avec        
M. CONSEJO,  directeur technique,  
afin de trouver une solution aux au-
tres points soulevés. 
Nous vous demandons de nous 
contacter si vous souhaitez que nous 
intervenions suite à des problèmes 
que vous pourriez remarquer.   

Association Des Amis du Littoral d’Anglet –  Association loi 1901 déclarée le 15 octobre 1956 
Siège social & secrétariat : 87, rue de Jouanetote – 64600 Anglet 

Téléphone : 05 59 63 11 15 –  Email : Adala@wanadoo.fr 



ENTRETIEN  AVEC  M. LE MAIRE   ( Mai 2002 )  

1 ) Programme d’aménagement 
de La Barre : 
 Nous vous avons fait part 
de notre inquiétude quant aux di-
verses informations qui ont pu nous 
parvenir. Vous nous avez précisé 
les orientations de votre projet 
( d’env. 35 M€ ) que nous avons 
résumé ci-dessous : 
�� Création d’un 2ème anneau de 

glace à la patinoire. 
�� Création d’un skate-parc clos. 
�� Création d’une piscine « aqua-

santé » composé d’un bassin de 
25 m avec des activités de re-
mise en forme. À ce sujet, bien 
qu’il s’agisse de sémantique, 
nous préférons l’utilisation du 
terme « aqua-santé » à la place 
de  « aqua-ludique ». Votre 
souhait de trouver un partenaire 
pour en assurer l’exploitation. 

�� Création d’un parc écologique 
avec une maison de l’environ-
nement en son sein. Un chemin 
pédestre, animé par un scéno-
graphe, permettra la découverte 
des plantes et espèces 
(promenade payante ?). Il est 
envisagé de rétablir la liaison 
entre L’Adour et un des lacs 
afin que la faune puisse se ré-
installer.  

�� Création de quelques magasins 
et restaurants (3 ou 4 en tout). 

�� Création d’un hôtel (type bun-
galow, éco-construction) dans 
la partie sud du parc, près d’A-
tlanthal.  

�� Continuation de la piste cycla-
ble sur le boulevard des Plages. 

 Vous nous avez confirmé 

qu’il ne saurait en aucun cas ques-
tion d’envisager la création de boî-
tes de nuit, parc d’animation ou 
aux autres activités bruyantes. 
 Le calendrier de mise en 
place est incertain car dépendant 
de nombreuses décisions adminis-
tratives, mais vous nous avez pré-
cisé les échéances suivantes : 
�� été 2002 : remise du rapport 

par Monsieur Charrier, urba-
niste bordelais, qui doit présen-
ter une vue d’ensemble de La 
Barre jusqu’au port de plai-
sance avec l’implantation des 
différents éléments évoqués ci-
dessus, 

�� décembre 2002 : fin des études 
de référence, 

�� 1er trimestre 2003 : consulta-
tion des habitants similaire à 
celle d’avril 2000, 

�� 2003 : clôture et création du 
parc écologique, construction 
de la maison de l’environne-
ment, 

�� 2004 : dossier financier et juri-
dique, 

�� 2005- 2006 : démarrage des 
travaux d’aménagement de La 
Barre.  

 
2 ) Parkings payants : 
 Dans un premier temps au 
nombre de 2 ou 3, ils seront cen-
trés à l’entrée des accès aux pla-
ges, gardés, payants ( 2 € ) durant 
la période estivale ( 5 à 6  semai-
nes ). Nous réitérons notre de-
mande d’exonération pour les An-
gloys. 
 Vous n’envisagez pas la 

mise en place de parcmètres.  
 
3 ) Désordre dans le quartier : 
 Nous avons été contactés 
par Monsieur Olive, en charge de la 
vie des quartiers afin d’évoquer 
avec lui les différents points de no-
tre courrier daté du 03/05/02. Nous 
sommes dans l’attente d’un rendez-
vous. 

  Nous souhaitons insister 
sur : 

�� la nécessité de faire appliquer 
l’arrêté municipal du 12 sep-
tembre 1984 sur l’entretien des 
espaces boisés, 

�� la mise en place d’une politique 
de reboisement du quartier 
après abattage et arrachage des 
arbres morts, 

�� l’aménagement du côté pair du 
boulevard des Plages, car il ne 
permet pas aux piétons  de 
l’emprunter en toute sécurité. 
(trottoirs déformés),  

�� la mise en place d’une politique 
de respect des stationnements, 
d’interdiction du camping sau-
vage avec l’application de 
sanction si nécessaire. 

 
Nous réaffirmons notre volonté de 
voir considérer le projet de La 
Barre dans sa globalité et d’y être 
associés.  
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Monsieur le Maire, 
 

Les présidents des trois asso-
ciations d'Anglet signataires de cette 
lettre se sont réunis pour évoquer en-
semble l'aménagement du site le plus 
caractéristique et un des plus pré-
cieux d'Anglet : La Barre. 

L'ancrage de leur réflexion 
commune est la consultation réalisée en 
avril 2000 sur diverses options d'amé-
nagement, présentée à l'époque par M. 
le  Président du District BAB et Maire 
d’Anglet, comme la première étape 
d'une concertation avec le public et les 
associations. 

 Leur inquiétude partagée 
résulte de l'interruption de cette concer-
tation – peu de communication institu-
tionnelle aux associations depuis lors - 
tandis que déclarations officielles et 
supputations médiatiques se succèdent 
brouillant chaque jour la perception 
qu'ont les citoyens de ce dossier qui 
leur tient tant à cœur.  

Les adhérents des trois asso-
ciations riveraines du site s'inquiètent 
depuis longtemps de l'état d'abandon 
d'une grande partie de cette zone et 
s'affligent de la laideur des construc-
tions actuelles. Pour eux la réhabilita-
tion du site passe par sa protection et 
sa restauration écologique, par la 
qualité esthétique des réalisations et 
par la maîtrise des nuisances engen-
drées par sa fréquentation. 
 

Mandatés par leurs adhé-
rents pour protéger leur cadre de vie et 
soucieux de prendre en compte l'intérêt 
général, les représentants des trois as-
sociations ont choisi  

 
d'exprimer quelques princi-

pes : 
- l’exigence d’un développe-

ment durable et raisonné de notre 
littoral et de nos berges. Quels sont les 
besoins de la Communauté d’Agglo-
mération et d’Anglet qui justifient 
leurs implantations à La Barre ? 
 

- la volonté que soit observé 
l’indispensable paradigme : écoute, 
dialogue, concertation, transpa-
rence, favorisant ainsi démocratie 
participative et crédibilité de l’action 
publique, 
 

- l’ambition de voir traiter le 
projet  d’aménagement de ce site de 
manière globale avant toute réalisa-
tion, 
 
 La réflexion se doit d’englo-
ber:    
    

- les préconisations de la loi du 
littoral  ce qui implique la localisation 
du point zéro 

- l’impact de la loi Solidarité et 
Renouvellement Urbain sur la ZAC et 
le POS Chiberta ( PLU préalable ? ) 

- le diagnostic écologique et 
l'analyse juridique  préalables à la 
présentation d’avril 2000 

- l’aménagement du front de 
mer sur tout le littoral angloy et le 
respect des plages 

- l’aménagement des berges de 
l’Adour , la conservation des piles 
d’ouvrages maritimes et de la Capitai-
nerie 

- l’ interconnexion des espaces 
de verdure de Chiberta, du Pignada et 
du Lazaret 

- la réalisation du parc écologi-
que des Lacs du Boucau 

- la création de la  maison de 
l’environnement 

- le réseau de pistes cyclables 
- le plan de circulation & les 

parkings 
- la réhabilitation, voire la re-

construction de la patinoire 
- la création d’un centre d’acti-

vité aquasanté                            et 
tous autres aménagements envisagés 
 

la nécessité  de constructions 
de qualité architecturale permettant 
de répondre à la volonté « à site ex-
ceptionnel, équipement exception-
nel » ce qui passe par l’organisation 
d’un concours d’architecture, et de 
formuler quelques opinions : 
 

- notre avis à priori favorable 
pour un centre d’activités sportives 
pour renforcer la vocation « sport de 
glisse » de notre littoral, mais à condi-
tion de limiter strictement les petites 
implantations commerciales à celles 
en  relation directe avec lui, 

- notre opposition à la création 
d’un centre d’activités diurnes et noc-
turnes qui se voudrait le pendant du 
centre de vie de la Chambre d’Amour, 

- notre opposition à toute im-
plantation industrielle et commerciales 
sur ce site. 
 

Nous nous inscrivons dans 
une démarche positive et proactive 
pour le développement durable de 
notre littoral  et donc d’Anglet, et 
nous ne doutons pas de votre volonté 
de nous faire participer étroitement 
à la construction du futur des An-
gloys. 
 

PROJET DE COURRIER COMMUN AVEC L’AMIC  

ET 5 CANTONS LA BARRE  
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Au cours de l’assemblée générale nous avons débattu de l’opportunité de continuer cette démarche. A l’unanimité les parti-
cipants ont voté contre pour deux raisons principales : 
�� L’attitude de l’AMIC qui a communiqué seule par l’intermédiaire des quotidiens alors que la démarche commune 

devait induire une conférence de presse commune. 
�� Au cours des différentes réunions, nous nous sommes aperçus que les deux autres associations avaient un déficit de 

communication avec la mairie, chose  que nous n’avons pas. Il était pour nous inopportun de servir de faire valoir 
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PLAN LOCAL D’URBANISME  
Courrier au maire (octobre 2002 ) 

Objet : PLU Dossier de concertation. 
 
Monsieur le Maire, 
 Nous nous adressons à vous dans le 
cadre du dossier de concertation du Plan Local 
d’Urbanisme initié par délibération du conseil 
municipal  le 13 juin 2002 et par la Communauté 
d’Agglomération du B.A.B. en date du 26 juin 
2002. 
 
�� Le PLU , dans son  ensemble (rapport de 
présentation, PADD, règlement, carte du terri-
toire), est conçu pour fournir le cadre juridique et 
réglementaire nécessaire à la formulation et à la 
mise en œuvre d’un projet qui s’inscrit dans la 
dynamique d’une politique communale d’aména-
gement et de développement couvrant la totalité 
de son territoire et respectant les impératifs du 
développement durable. Ce projet doit prendre en 
compte les politiques sectorielles et territoriales 
du niveau supra-communal. Son contenu doit être 
apprécié, au regard des principes énoncés aux 
articles L110 & L121-1 du CU et d’un rapport de 
compatibilité. Pour autant, faudrait-il pouvoir 
consulter les documents de références : Schéma 
de COhérence Territorial, Plan de Déplacements 
Urbains, Programme Local de l’Habitat, pour 
apprécier la compatibilité avec les prescriptions 
de la Communauté d’Agglomération du B.A.B. 
 
 En effet, lorsque par exemple le SCOT 
définit le principe de liaisons cyclables, les fonc-
tions du maillage retenu et les conditions d’inter-
modalité par la connexion des différents réseaux, 
le PDU arrête les caractéristiques de ces pistes, 
l’échéancier de réalisation, le PLU, quant à lui, 
doit préciser les emprises pour le tracé des pistes. 
Comment donc apprécier le PLU sans prise en 
compte des documents de niveau plus global ? 
 
 Pouvez- vous nous confirmez l’exis-
tence de ceux-ci, et leurs lieux de consultation, ou 
dans la négative, nous préciser leurs plannings de 
réalisation et  les synchronisations prévisionnelles 
indispensables entre eux et le PLU d’Anglet ? 
 

A noter que cet exemple n’est pas 
fortuit, mais indique notre volonté que soit prise 
en compte concrètement la réalisation rapide et 
ambitieuse d’un réseau conséquent de pistes 
cyclables sécurisées sur la communauté, tout 
particulièrement sur Anglet. Bayonne Anglet 
Biarritz par l’Adour et le littoral nous semble être 
un projet réaliste, réalisable sous 5 ans et porteur 
de sens ! 

 
�� Le PADD présente deux fonc-
tions essentielles : 

 
�� définir les orientations d’urbanisme et d’amé-
nagement qui concernent l’organisation générale 
du territoire communal (partie obligatoire). Cette 
définition doit mettre en perspective et en cohé-
rence les projets souvent déjà établis dans le cadre 
d’une réflexion globale sur le territoire. Pour en 
faciliter la compréhension nous souhaiterions 
qu’elle soit largement accompagnée de schémas 
et cartographies offrant des légendes claires et 
précises. Nous espérons également que ce docu-
ment nous apportera des réponses et des éclaircis-
sements sur les sujets suivants (liste non exhaus-

tive): 
 
�� développement d’une offre de camping de 
qualité, 
�� définition d’une politique d’accueil des cam-
ping-cars sur la bordure littorale, 
�� définition d’une politique de stationnement, de 
parking sur la zone littorale, 
�� détermination d’une zone d’accueil pour les 
structures démontables             (expositions, 
concerts, ..) ; à noter que nous sommes opposés à 
toute perspective sur le site de la Barre qui ne 
devrait accueillir que des installations fixes, 
�� détermination d’une zone d’accueil des gens 
du voyage, 
�� définition d’une politique de réalisation, d’en-
tretien des trottoirs de la commune en zone ur-
baine et littorale (aménagement du coté pair du 
boulevard des Plages aujourd’hui difficilement 
praticable par les piétons à mobilité réduite, ac-
cessibilité sécurisée du site de la Barre par les 
piétons, le long de l’avenue de l’Adour, …) 
�� définition d’une politique volontariste de pro-
tection des espaces boisés et de reboisement des 
parcelles « sinistrées ». 
 
�� définir des orientations et des prescriptions 
concernant plus spécifiquement des espaces  ou 
des actions publiques, ainsi que les projets d’amé-
nagement que la commune souhaite programmer. 
C’est à ce titre nous semble-t-il, que devrait être 
précisé et détaillé un nombre conséquent de pro-
jets déjà évoqués par ailleurs, répartis selon les 6 
items conformément à l’article R123-3 : 
 
· les centralités : 
�� aménagements de la RN10 de Bernain au 
giratoire de l’aérodrome, … 
 
�� la restructuration d’îlots, quartiers ou secteurs 
�� restructuration et remise en  valeur de la 
Chambre d’Amour, de la salle des Fêtes ( dans le 
respect de son architecture art déco) et de ses 
abords, … 
�� restructuration du quartier de Blancpignon et 
du port de plaisance ; adaptation, sécurisation de 
l’avenue de l’Adour et création dans la zone in-
dustrielle de parkings paysagers pour permettre de 
désengorger le littoral lors des périodes estivales, 
… 
· les caractéristiques et le traitements des rues, 
sentiers piétonniers et pistes cyclables : 
�� schéma directeur des pistes cyclables, 
« vététistes » sur le territoire : BAB par l’Adour et 
le littoral, continuité de la piste cyclable du boule-
vard des Plages, de la Barre à l’esplanade Yves 
Brunaud, puis de l’esplanade Yves Brunaud à la 
place du Général Leclerc (Cinq Cantons), pour 
revenir par la promenade de la Barre et jonctions 
transversales avec les quartiers de Blancpignon, 
de Montbrun, … 
�� maillage des liaisons piétonnières, sportives, 
cavalières dans la forêt de Chiberta (Pignada), … 
 
· la sauvegarde de la diversité commerciale des 
quartiers : 
�� fin de l’aménagement du quartier des Cinq 
Cantons, 
�� revalorisation du quartier de la Chambre d’A-
mour, 

�� a contrario, le site de la Barre ne présente pas 
à ce jour de groupement de commerces, il n’a 
pas, à notre avis, vocation à accueillir de nou-
veaux commerces. 
 
· l’aménagement des entrées de villes : 
�� l’aménagement de la place Y.Brunaud avec 
extension de la réflexion au promontoire au-
dessus de la Chambre d ’Amour, à l’allée Paul 
Prieto et aux promenades des Sources et du 
Grand Large. 
 
· la préservation des paysages : 
�� l’aménagement du site de la Barre , pour 
lequel nous nous permettons de vous rappeler en 
annexe notre position au vu de notre connais-
sance actuelle du projet, 
�� la protection des rives de l’Adour ( particuliè-
rement de la Capitainerie à la tour des pilotes, la 
conservation des piles d’ouvrages maritimes, 
…), 
�� la valorisation du quartier du Lazaret, 
�� la protection et la valorisation des falaises du 
« VVF », en concertation avec les riverains 
concernés. 
 
�� Pour ce qui concerne le règlement de ce 

PLU nous souhaiterions que soient pris en 
compte les points suivants (liste non ex-
haustive) pour toute la zone littorale, ex-
ZAC, ex-POS de Chiberta, secteur Cham-
bre d’Amour : 

 
�� généralisation de la hauteur maximum admise 
à rdc + 1 étage, 
�� suppression de l’ex zone UBh du coté pair du 
boulevard des Plages, 
�� détermination, quelle que soit la surface du 
terrain, d’un coefficient d’occupation du sol (£ 
0,25 ?) et d’un coefficient d’emprise (£ 0,20 ?), 
voire dans certains secteurs une limitation de la 
longueur de façade du bâtiment par rapport à la 
largeur du terrain, 
�� reprise des contraintes d’implantation, de 
hauteur maximum des constructions, de réalisa-
tion des clôtures, … du POS de 1994, 
�� aggravation des règles sur le stationnement, 
les espaces libres et les plantations, en vu d’amé-
liorer l’environnement de façon significative. 
 

Compte tenu de l’importance du 
dossier, il nous apparaît indispensable d’associer 
l’ensemble de la population à cette réflexion sur 
son futur cadre de vie, et donc d’initier tout au 
long de cette démarche des réunions de quartier 
régulières, en particulier sur Chiberta. 

 
N’aurait-il pas été souhaitable d’ini-

tier un Plan Paysage sur notre commune ? Ceci 
aurait été en parfaite adéquation avec votre vo-
lonté affichée d’un développement durable en 
respect de l’histoire de notre commune et de 
notre richesse environnementale : « Une ville 
soucieuse de son identité, qui place l’environne-
ment au cœur des priorités ». 
 

Pour aborder ces sujets et en débattre 
avec vous, nous vous serions reconnaissants de 
bien vouloir nous accorder une entrevue. 


